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Ce document va-t-il me dire tout ce que j’ai besoin de savoir sur l’action de presse ainsi qu’elle est organisée par les bureaux de presse UBIFRANCE ?

Non, ce document traite essentiellement de quelques points importants concernant non pas l’action de presse en général, mais l’élaboration et la diffusion des communiqués de presse en particulier. 
D’autre part, ce document n’est pas applicable à tous les bureaux de presse UBIFRANCE (il y en a 17 dans le monde) mais uniquement au bureau de presse UBIFRANCE de Londres. En effet, chaque bureau de presse a ses spécificités qui ne sont pas forcément transférables, et chaque pays a ses particularismes (culturels, journalistiques, économiques, linguistiques, etc.). 
Qu’est ce que vous entendez par « communiqué de presse »?
Un communiqué de presse (CP) est généralement un document WORD qui fait entre une page et une page et demie et qui présente un produit et/ou une technologie ou bien un événement (par exemple, la participation à un salon) dont le commanditaire du CP (c'est-à-dire le client UBIFRANCE) veut que l’on parle. 
■L’ARGUMENTAIRE D’UN CP — REDACTION DU DOCUMENT INITIAL
Qu’est ce que je fais si je n’ai rien de spécifique à annoncer dans mon CP ? Je ne vais quand même pas inventer du contenu ‘actualités’ parce que vous me dites qu’il en faut !

On ne peut pas avoir des choses pertinentes à annoncer tout le temps sur tous les marchés que l’on approche ou sur lesquels on est déjà présent. S’il se trouve que, à la réflexion, vous n’avez pas de contenu immédiatement pertinent sur le mode « news » à intégrer à un argumentaire présentant votre société et sa technologie, il vaudrait mieux ajourner l’action de presse, de telle sorte qu’elle coïncide avec une « prise de parole » tangible et porteuse pour vous. 
Quand les choses sont lancées, qui s’occupe d’écrire le CP et à quel degré pouvez-vous nous assister ?

Sur les prestations impliquant de multiples bureaux de presse (ou BP), UBIFRANCE offre un service d’assistance à la rédaction du CP en français. Sur les prestations mono-BP (par exemple si vous ne ciblez que la Grande-Bretagne et traitez avec Le Bureau de presse du début à la fin), le BP concerné peut fournir cette assistance. 
Je peux donc m’en remettre au BP si je fais un CP sur le Royaume-Uni uniquement ?

Dans certains cas, les clients n’ont guère l’habitude de l’action de presse et c’est ce qui se passe en pratique. Ils nous soumettent des éléments disparates (éléments de texte en WORD, PDF de type brochure commerciale, plaquette récemment utilisée sur tel ou tel salon, etc.) et nous demandent de composer un texte en français à partir de cela. Nous pouvons effectivement le faire, mais ce n’est pas idéal, ne serait-ce qu’à cause du temps que cela peut prendre. Bien évidemment, la version française produite par nous sera validée par le client avant d’être envoyée à la traduction vers l’anglais. 

Cela ne me paraît pas une mauvaise solution, car c’est vous les « experts » de la communication/presse…

Effectivement, mais d’un autre côté il est toujours préférable que l’argumentaire de base vienne du client, ne serait-ce que parce que c’est lui qui connaît bien sa société, sa démarche, son produit, sa technologie, son positionnement, etc — rien de tout cela ne s’invente et la société cliente reste en dernière analyse « l’expert » de référence sur son activité. En ce sens, le CP sera meilleur s’il est sous-tendu et structuré par un argumentaire original généré par la société cliente, ce qui ne veut pas dire que le BP ne fournit pas une mission de conseil, justement. 

Qu’entendez-vous par « argumentaire », du reste ?

Pour faire simple, il préférable que le client soit en mesure de générer et composer un texte (ou « contenu rédactionnel ») original et sous-tendu par un argumentaire clair sur ce qu’il fait (et veut faire), mettant en avant son positionnement à l’export (et spécialement sur le marché britannique) — le tout dans un style précis et concis, avec quelques exemples à l’appui, et dans un format de document qui est modifiable. Le CP tiendra sur 1 page recto à 1 page et demie recto, en moyenne.
Qu’entendez-vous par « format de document modifiable » ? 

Il faut éviter les formats comme les PDF mais nous envoyer des documents électroniques en WORD par exemple, avec un minimum de mise en forme du document en tant que tel. 

Bien des sociétés doivent avoir des documents tout prêts ou pratiquement utilisables en l’état, d’ailleurs !

Cela varie beaucoup, aussi en fonction de l’expérience à l’international de la société cliente et du secteur d’activité. Le secteur biotechnologie et pharmaceutique, par exemple, dès qu’on a des sociétés performantes et autres startups technologiques, tend à avoir déjà des CP en anglais qui sont pratiquement directement utilisables. Souvent, ils ont déjà diffusé sur le web par eux-mêmes, par exemple, avec des succès mitigés. 

Et justement, si un client vous envoie un texte en anglais, ça vous convient aussi ?

Absolument, le BP de Londres n’a pas besoin d’une version française en tant que tel : nous pouvons travailler directement depuis la version anglaise, ce qui peut faire gagner du temps. Dans certains domaines — l’informatique ou la recherche médicale notamment — et dès qu’il s’agit de grands groupes internationaux, les outils de communications sont fréquemment fournis en anglais au bureau de presse. Cela ne veut néanmoins pas dire que la version anglaise finalisée (et validée par le client) qui part dans les médias sera à la virgule près la version anglaise initiale livrée par le client (cf ci-dessous pour une présentation de ces questions). 

■LA STRUCTURE D’UN CP — L’ORDRE DES PARAGRAPHES
Quelle est la structure, typiquement, d’un CP ?
Un CP inclut généralement un titre, une introduction (ou chapeau), le corps du CP, un paragraphe présentant l’entreprise cliente (ou l’organisation cliente), la mention du site internet du commanditaire, et enfin les coordonnées du bureau de presse (BP) de Londres. 
Y a-t-il des contraintes particulières par rapport à cette structure ?
Dans les CP du Bureau de presse, le titre et l’introduction sont en caractères gras, ainsi que les inter-titres, s’il y a lieu. On peut avoir des caractères en italiques dans le corps du texte mais pas de caractères gras dans le corps du texte. Le titre ne doit pas être trop long — typiquement 6 à 8 mots, car il faut que cela « rentre » dans le « subject line » d’un courrier électronique. 
En Grande-Bretagne, il est d’usage que le titre du CP commence par la mention du nom de l’entreprise cliente (ou de l’organisation cliente). 
Pour ma part, je souhaite que l’ordre des paragraphes dans le texte français se retrouve exactement dans la traduction anglaise, et dans le texte final du CP.
Dans certains cas, l’Attaché(e) de Presse du Bureau de presse n’a nullement besoin de réorganiser l’ordre des paragraphes dans la version anglaise finale. De toute façon, il (ou elle) ne le fera que si c’est nécessaire et utile — mais, de fait, il peut arriver que cela soit requis. 
Je ne vois pas pourquoi, si l’ordre des paragraphes est bon en français, il ne le serait pas en anglais ?

Typiquement, la manière dont un CP est rédigé en France et en Grande-Bretagne n’est pas la même. Par exemple, en France, les rédacteurs ont tendance à utiliser des énumérations (Point No1, Point No2, etc.), qui « passent » mal en anglais et que les journalistes britanniques trouvent fastidieuses. Cela oblige à réécrire le texte du CP dans sa version anglaise. 

Oui, mais cela ne devrait pas altérer la présentation de l’argumentaire sous-tendant le CP ?

De fait, la manière de présenter un argumentaire n’est pas forcément la même en français et en anglais. De nombreux articles de presse français, par exemple, vont du général au particulier, commençant par des considérations générales (« background information ») pour aller vers les détails du cas spécifique que traite l’article ; les exemples et citations pertinentes sont laissés pour la fin. En Grande-Bretagne, la démarche est plus concrète et plus pragmatique : on part du spécifique pour aller vers le général, qui est laissé pour la fin comme simple supplément d’information. Les exemples concrets et chiffrés et les citations ‘choc’ viennent en premier.

Donc, si un CP français est écrit selon les critères décrits ci-dessus, il ne sera pas nécessaire de changer l’ordre des paragraphes, à ce moment là ! 

Effectivement. 

■LA STRUCTURE D’UN CP — TITRE ET SOUS-TITRE
Mon titre était très bon et la traduction anglaise lui était fidèle, et vous l’avez changé. Pourquoi ?
Un titre doit être percutant et ne peut résumer tout le CP. Il doit donner une idée claire et immédiate du contenu du CP, et donner envie de le lire. Cela peut amener l’Attaché(e) de Presse à modifier le titre de la traduction anglaise pour l’adapter. Plus spécialement, on met toujours le nom de la société annonceuse en début de titre.

Mon titre a été raccourci et cela m’étonne !

La diffusion des CP se fait électroniquement. Comme le titre entre dans la ligne d’objet de l’email d’envoi, il ne doit pas dépasser un maximum de 8 mots environ. (Quand on dit « mot », on n’inclut pas les prépositions et autres mots très courts — c’est purement une question d’espace.) Un titre trop long sera tronqué et/ou les journalistes ne pourront pas le reprendre tel quel, si bien que cela réduit les chances de parution. Dans le cas des médias en ligne, notamment, les journalistes préfèrent nettement les titres courts. 

J’avais inséré un sous-titre qui, lui, au moins, donnait des explications utiles et supplémentaires, mais vous l’avez carrément retiré et je n’en trouve pas trace. Je ne comprends pas. 
Les sous-titres (« sub-headlines ») sont beaucoup moins fréquents dans la presse britannique que dans la presse française, et plutôt rares dans la presse professionnelle au Royaume-Uni. Ils alourdissent le message et créent un effet de confusion : si l’on a deux titres (le « vrai » titre et le sous-titre), lequel s’applique et lequel le journaliste doit-il choisir ? Cela complique la vie du journaliste, qui veut pouvoir saisir d’un coup d’œil de quoi l’article traite. Le sous-titre risque d’être retiré par le journaliste, au mieux, ou alors intégré en vitesse et maladroitement dans l’introduction de l’article, avec risque de répétition, au pire. 
Il y avait des informations utiles et pertinentes dans le sous-titre, en tout cas, et je ne comprends pas qu’elles aient disparu et ne se retrouvent pas dans le titre, qui est bien court… 

Le rôle de l’Attaché(e) de Presse est notamment de reprendre les informations contenues dans le sous-titre et de les réintégrer dans le chapeau d’introduction, en évitant toute duplication du « message ». Autrement dit, les informations contenues dans le sous-titre n’ont pas été perdues mais replacées dans l’introduction, qui est lue systématiquement par le journaliste pour avoir une idée de ce dont parle le CP. Il n’y a pas eu changement rédactionnel sur le fond, mais seulement sur la forme, pour éviter une présentation qui « passait » mal en anglais. 
■LES COORDONNEES DU CLIENT INSEREES DANS LE CP 
Est-ce qu’on peut mettre les coordonnées du client/commanditaire en bas du CP pour que les lecteurs et journalistes puissent contacter directement la société ou l’organisme en France ?
A priori, au Bureau de presse nous préférons mettre juste la mention du site internet et les coordonnées de l’attaché(e) de presse du Bureau de presse. Il y a plusieurs raisons à cela. 
Les journalistes aiment bien avoir un contact unique et connaissent bien le Bureau de presse UBIFRANCE et son attaché(e) de presse. En Grande-Bretagne, ils vont de toute façon avoir tendance à contacter quelqu’un qu’ils connaissent déjà et quelqu’un de britannique qui est dans leur pays plutôt qu’un contact éloigné et étranger. D’autre part, un contact unique aide au niveau de la clarté du processus et du message. De toute manière, par le site internet, les journalistes peuvent retrouver aisément les coordonnées du client en France s’ils le souhaitent, bien sûr. 
Pourquoi ne pas mettre les coordonnées du client, néanmoins ?
En fait, du point de vue du Bureau de presse, c’est potentiellement contre-productif car, si journalistes et lecteurs contactent directement le client d’UBIFRANCE en France, le BP à Londres n’est pas informé et ne maîtrise nullement le « retour » (ou « feedback ») de l’action de presse entreprise. Cela est handicapant pour le BP. Cela ne nous permet pas de bien mesurer l’efficacité de notre action de presse. En Grande-Bretagne, il est essentiel de pouvoir faire l’interface entre client et médias. D’autres BP UBIFRANCE dans le monde estiment que cela n’est pas un problème, car les conditions concrètes de travail varient d’un BP à l’autre et d’un pays à l’autre. 

Oui, mais si le client est contacté directement par un journaliste ou un lecteur, il est tenu au courant beaucoup plus rapidement que si le BP joue les intermédiaires ?
En fait, cela ne change rien. Si un journaliste (avant publication) ou bien un lecteur ordinaire qui n’est pas un membre de la presse (après publication d’un article qu’il ou elle aura lu) contacte le Bureau de presse, nous transmettons immédiatement et le jour même la demande que nous avons reçue, dans 99% des cas par courrier électronique. Donc, le client en France est informé « en temps réel ». 
Nous donnons les coordonnées détaillées du client en France (et/ou de son correspondant/ distributeur en Grande-Bretagne) au journaliste (ou au lecteur), sur simple demande ; nous transmettons les coordonnées du journaliste (ou du lecteur) à l’entité cliente en France (et/ou à son correspondant/distributeur britannique).  Ceci est fait dans le même email (en anglais), et toutes les personnes concernées sont en copie. 
Donc, cela ne change rien et on peut aussi bien donner les coordonnées du client en bas du CP ?
La différence, c’est que le Bureau de presse est informé de la démarche du journaliste  ou du lecteur. Cela nous permet de rentrer ces données dans nos bases de données statistiques, ce qui nous permet de mieux suivre l’action de presse en Grande-Bretagne. Accessoirement, cela nous aide à mesurer la pertinence et l’impact de notre action sur le mois et sur l’année. Cela nous assiste positivement dans le service/client et dans le fonctionnement général du BP de Londres, tel qu’il fonctionne sous sa forme actuelle.
Et si j’insiste, en tant que client, pour que l’on mette mes coordonnées en bas du CP, vous n’allez pas refuser ?
Bien sûr que non car, en tant que client, c’est à vous de décider, mais en fait cela est contre-productif et n’aide en rien votre action de presse (ainsi que je l’ai expliqué). De fait, cela réduit la charge de travail du Bureau de presse, puisque le BP n’a pas à traiter les « retours » qui iraient directement au client depuis les médias et le lectorat britanniques (quoique nombre de journalistes, spécialement, vont sans doute quand même contacter le BP en priorité, même s’ils ont les coordonnées détaillées du client). 
■LA REECRITURE DU CP : TRADUCTION ET STYLE DES CP
Si j’ai validé un texte de CP en français et un texte de CP en anglais (le texte anglais étant la traduction du français vers l’anglais du document original, qui a été faite en amont) — pourquoi est-ce que le BP de Londres m’envoie une nouvelle version du CP en anglais à « valider » ? J’avais déjà validé la version anglaise de départ, et cela devrait suffire. Je ne comprends pas la nature de ce processus. 
Il y a une version française de base et une version anglaise de base, laquelle est une simple traduction du français vers l’anglais, faite par un traducteur anglophone professionnel, généralement à Paris et par UBIFRANCE Paris. Ces deux documents sont envoyés en même temps dans tous les BP, dont le BP de Londres. Chaque BP fait faire une version locale (par exemple, à Milan, une traduction en italien). C’est la version locale qui est envoyée dans les médias. 

Oui, mais dans le cas du Bureau de presse de Londres, la version anglaise existe déjà et il suffit donc de la diffuser immédiatement et sans perdre de temps. 
Le problème, c’est que, même au BP de Londres (pour la Grande-Bretagne) et à Chicago (pour le marché nord-américain), le texte de la traduction anglaise a aussi besoin d’être revu et corrigé, et d’être adapté — autrement dit, on a besoin d’une version « locale », qui d’ailleurs ne sera pas la même aux USA et en Grande-Bretagne, où l’orthographe de nombreux mots diffère, notamment (« center » en anglais américain et « centre » en anglais britannique, et ainsi de suite). 
Chaque pays et chaque marché est différent, et il est donc logique que chaque BP s’attache à produire une version locale du BP qui soit adapté au marché local, à la presse professionnelle du pays, et aux habitudes des journalistes, notamment les normes culturelles en vigueur (qu’elles soient explicites ou non). C’est là le « plus » qu’offre le réseau des BP UBIFRANCE — un service à la fois mondial et local sans pareil, ou « glocal » pour utiliser un néologisme américain à la mode. 

Oui, mais le Bureau de presse de Londres ne va quand même pas prétendre faire (ou refaire) une traduction de l’anglais vers l’anglais…
Le BP de Londres ne fait pas une traduction de la traduction mais une adaptation du texte anglais (qui lui-même est une simple traduction faite par un traducteur), de telle sorte que le produit final soit un CP en anglais britannique adapté au marché et aux médias britanniques, et non pas une simple traduction. Ce travail s’appelle « editing » (à ne pas confondre avec « translating »). 
Est-ce à dire que toutes les traductions anglaises que vous recevez sont mauvaises ? Il y a donc un problème !
Pas du tout, mais bien sûr certaines traductions sont meilleures que d’autres et certains traducteurs sont meilleurs que d’autres. Le fond du problème, c’est qu’il faut adapter le style de la traduction pour en faire un CP, avec un style adapté aux attentes des journalistes. C’est le rôle de l’attaché(e) de presse, qui est beaucoup plus qu’un traducteur. 
L’attaché(e) de presse a une double compétence : linguistique, car l’attaché(e) de presse est généralement bilingue et a souvent déjà travaillé en traduction par le passé, et journalistique, car l’attaché(e) de presse a une connaissance approfondie de la presse et du style que veulent les journalistes. 
Mais en quoi consiste donc « le style » propre à un CP ? Ce n’est quand même pas une œuvre à caractère littéraire… 
Non, le but du CP, c’est d’être dans un style qui soit le plus journalistique possible, c'est-à-dire qui soit le plus proche possible de la manière dont écrivent les membres de la presse et des médias électroniques dans le pays concerné (et bien sûr le style journalistique n’est pas le même, disons, en Espagne, en Grande-Bretagne et en Chine). 
De cette manière, le CP est directement utilisable par le journaliste qui, dans certains cas, va juste le reproduire tel quel sans faire aucunes modifications, ce qui accroît d’autant vos chances de diffusion dans les médias. 

Oui, mais un bon journaliste ne va pas reproduire tel quel un CP car un communiqué de presse n’est pas la même chose qu’un article de presse ! 
Un CP devient un article de presse (donc une parution que nous pouvons comptabiliser et vous transmettre) à partir du moment où il est publié par un média en ligne ou bien sur papier. Plus le style du CP est proche du style journalistique « naturel », plus la transition est facile et les chances de publication sont accrues. 
Bien sûr, un journaliste consciencieux et qui a le temps voudra étoffer son article (sur la base du texte du CP) au moyen, par exemple, d’une interview avec un représentant de l’entreprise en France. A ce moment là, le texte de l’article, en bout de course, est bien différent de celui du CP de départ — mais la qualité du CP au départ a aidé de toute manière. 
Oui, mais un bureau de presse ne peut pas être sûr de la qualité (ou pas) des CP qu’il écrit, car après tout les journalistes font ce qu’ils veulent avec l’information donnée.
Effectivement, les journalistes ont le droit de réutiliser librement le contenu et le texte qui leur est envoyé (après accord et validation du client, bien évidemment), car ni le BP ni le client n’exigent que leur « copyright » soit respecté à ce niveau. Autrement dit, l’information est mise dans le domaine publique et n’appartient plus au BP (ou à l’entreprise cliente), donc les membres de la presse et autres médias peuvent la reproduire comme ils l’entendent, sans avoir à demander l’accord préalable du BP — le but étant justement d’obtenir une diffusion maximale. 

Donc, le BP ne sait pas ce que les journalistes pensent de la qualité et du style des CP qu’il diffuse, au bout du compte… 
Le Bureau de presse est en contact régulier avec la presse nationale et professionnelle britanniques et divers médias en ligne (y compris les agences de presse Dow Jones/Factiva et Bloomberg). Or, je peux confirmer que, de manière régulière et venant de personnes tout à fait différentes, on nous fait fréquemment des compliments sur la qualité du texte de nos CP, qui tranche notamment avec la qualité médiocre de beaucoup de CP produits par des agences de relations publiques à but strictement et étroitement commercial. Le « style » de la communication presse à éviter en Grande-Bretagne est celui de la plaquette marketing ou de la brochure publicitaire, et les journalistes britanniques apprécient que le BP UBIFRANCE de Londres ne donne pas dans ce genre de communication. 
Est-ce que la version adaptée du CP en anglais que le Bureau de presse va me soumettre pour validation va différer beaucoup de la version de base (traduction de départ) ?
Cela dépend de la qualité de la traduction de départ et aussi du type de secteur. Dans certains cas, les changements sont minimes et visent surtout à corriger de petites fautes de frappe éventuelles (personne n’est à l’abri d’une erreur, pas même un traducteur chevronné). 
Dans d’autres cas, la version du traducteur n’est pas adaptée au marché britannique et les changements peuvent être substantiels, notamment dans l’ordre des paragraphes et l’exposition des idées. 

Oui, mais si le texte du CP en français était bon dans l’ensemble et si la traduction de départ en anglais reflète cela, il ne devrait pas y avoir besoin de faire de gros changements, quand même, ou bien alors il y a un problème quelque part !
Le problème, c’est que la traduction anglaise reflète la structure et le style du CP dans sa version française. Donc, au mieux, c’est une (bonne) traduction en anglais d’un CP français. Autrement dit, ce n’est pas un CP britannique (en anglais) mais un CP français (en anglais). 

Je ne vois pas la différence…
La différence, c’est que le style des CP français (et en français) et le style de la presse en France ne sont pas les mêmes que le style qui a cours en Grande-Bretagne. Par exemple, les articles de la presse nationale française semblent généralement trop longs et trop généraux aux Britanniques, qui préfèrent des articles plus courts et plus concrets. 
C’est donc juste l’ordre ou la longueur des paragraphes qui changent… 
Non, car cela affecte tout le style et le ton d’un article, donc d’un CP (car la communication et l’action de presse, dans un pays, sont liées au style journalistique et aux pratiques culturelles en cours dans tel ou tel pays). 

Donc, mon CP français traduit en anglais, même si le texte français était bon et la traduction était sérieuse et correcte, n’est pas transférable tel quel en Grande-Bretagne ?

En règle générale, effectivement, un CP français traduit en anglais ne constitue pas un CP britannique mais juste la traduction (bonne ou mauvaise) d’un CP français. En pratique, un journaliste britannique qui va lire une traduction qui n’a pas été retravaillée par l’attaché de presse se rendra compte immédiatement qu’il s’agit d’une traduction et il ne va pas « accrocher ». Il va dire : « It reads like French — it’s not English » ( = « On dirait du français — ce n’est pas anglais. ») 

■LA REECRITURE DU CP ET LE PROCESSUS DE VALIDATION
Oui, mais combien de versions différentes du même document est-ce que je vais avoir à valider ? Je ne vais jamais m’en sortir… 

Le processus est comme suit dans le cas d’une prestation impliquant plusieurs BP, et chaque BP vous tient informé au fur et à mesure, de telle sorte qu’il n’y a aucun problème et rien ne part sans votre validation explicite et écrite (par email) : 
Texte du CP en français ►Traduction français vers l’anglais ►Texte du CP en anglais (traduction), Version 1 (ou V.1) ► Envoi aux BP des 2 textes, un français et un anglais 
► Traduction en langue locale dans les pays non-anglophones (ex : Allemagne, Japon, etc.) ; au BP de Londres, adaptation du texte de V.1 par l’attaché de presse (editing et re-writing)  ► Elaboration d’une version anglaise améliorée dans le style des CP britanniques ; appelons ce document la Version 2 (ou V.2) ► Envoi de V.2 avec le ciblage au client pour approbation (validation) 

■ (a) Le client valide d’emblée sans remarques ou corrections ►Diffusion immédiate de V.2 

■ (b) Le client demande des modifications qu’il souligne dans le texte de V.2 en WORD qui lui a été adressé ►Nous avons désormais une V.2 modifiée ou V.3 ►Le client renvoie V.3 au BP pour diffusion 
■ (i) V.3 ne pose aucun problème et le BP diffuse immédiatement ► V.3 est la version finale qui part dans la presse 

■ (ii) Il reste des problèmes avec V.3 (par ex., le client suggère d’insérer un paragraphe qui est orthographié à l’américaine) ► L’attaché de presse prend en compte les corrections suggérées dans V.3 mais les modifie ou rejette là où cela ne peut pas fonctionner ► Nous avons désormais une nouvelle version ou V.4 ► V.4 est envoyé au client pour validation ► V.4 est validé ► V.4 part dans la presse (diffusion dans les médias) 
Avec de tels aller/retour par email, cela va prendre des semaines entières !
Pas forcément, si chacun fait preuve de souplesse et de réactivité. Il faut éviter les changements substantiels de dernière minute, notamment, et aussi les changements mineurs qui ne sont pas réellement nécessaires. La version du CP sur laquelle on travaille est la version de départ, a priori, pas une version ultérieure réécrite à mi-chemin par le client, ou alors effectivement on ne va pas s’en sortir. 

Oui, mais on va avoir du mal à savoir de quelle version on parle !
Pour des raisons de commodité, la version soumise au client s’appelle « final » dans la procédure du Bureau de presse, avec le numéro dit ‘FTPB’ du CP (un code à quatre chiffres). A chaque fois qu’il y a modification prise en compte, l’attaché de presse « écrase » les versions antérieures et ne travaille plus qu’à partir de la version finale en l’état (soit la plus récente). Le cas échéant, la date du document est modifiée pour éviter toutes confusions (car chaque nouvelle version « finale » est effectivement un nouveau document, mais qui garde le même nom). 
Je préfère avoir affaire directement au BP de Londres ou de Madrid, par exemple.

Si la prestation demandée ne concerne qu’un BP (disons Londres), tout sera en fait traité de A à Z par le BP en question (y compris la production du Bon de Commande). Vous ne serez en contact qu’avec le BP en question (sauf que le paiement, en euros, sera adressé à UBIFRANCE en France). Si la prestation concerne plusieurs BP (disons, Milan, Varsovie et Londres), l’ouverture du « Dossier d’Action de Presse » et la production du Bon de Commande sont faites depuis UBIFRANCE Paris, qui est donc en contact à ce niveau avec vous (sur un plan contractuel, comptable et financier, y compris le règlement). Au plan opérationnel (spécialement rédactionnel), vous êtes par la suite et néanmoins en contact direct avec tel ou tel BP (ici, Milan, Varsovie et Londres, dans notre exemple), donc cela ne change rien à ce niveau là, pour vous. 
Et si j’ai d’autres questions ?
N’hésitez pas à demander à parler à l’Attachée de Presse, Mlle Kate Ambler, qui se fera un plaisir d’y répondre. En son absence, Mlle Estelle Atayi, Chef de Projet, ou Mr Philip Jolly, Directeur (et auteur de ce document), pourront également vous assister et vous conseiller.
►PJ, Bureau de presse UBIFRANCE, latest update, 5 JAN 2009
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